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Athois la Terre 
 

72, rue de la Haute Forière, 7800 Ath (Belgique) 
+32 (0)68/28.41.56 et +32 (0)474/55.42.15 - walter.dekuyssche@skynet.be 

 
Avril 2009 

 
 

 

 
 

« Les pays industrialisés surexploitent notre planète sans lui laisser le 

temps de renouveler ses richesses. 

Cet aveuglement va coûter bien plus que les milliards dépensés 

pour juguler la crise financière. » 
(Der Spiegel) 

 

« Evoluer vers une économie durable n’a rien d’impossible. 

Ce n’est qu’une question de choix politique. » 
(New Scientist) 

 

« Dans un immense projet de démocratie participative écologique locale, 

devenir une ville exemplaire, respectueuse de la nature,  

de l’environnement, du climat et d’une vie durable. » 

(Lettre ouverte Athois la Terre) 

 

 

 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

Chère amie, Cher ami, 

 

Petit rappel historique 

• Juillet-août 2008, 372 Athoises et Athois cosignent l’appel Athois la Terre. Question 

de rappeler la situation alarmante dans laquelle se trouve le monde et d’inviter les 

responsables politiques athois et les citoyens à prendre d’urgence les mesures qui 

s’imposent pour sortir de l’ornière. Car chacun sait qu’évoluer vers une vie durable 

n’a rien d’impossible. Que ce n’est qu’une question de choix. 

• Le 9 septembre 2008, une conférence de presse de présentation de la lettre ouverte 

Athois la Terre est organisée à l’Hôtel de Ville d’Ath. Présent à cette conférence de 

presse, le bourgmestre Jean-Pierre Denis (cosignataire de la lettre ouverte) s’engage 

à faire des choses fortes en faveur de l’environnement, du climat et du développe-

ment durable. 

• Au cours du dernier trimestre 2008,  tous les partis politiques Athois répondent 

positivement à l’appel Athois la Terre et s’engagent à prendre des mesures environ-

nementales et climatiques afin qu’Ath apporte sa pierre à la construction d’un mon-

de vivable pour les générations futures. 
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• Au cours du dernier trimestre 2008, un groupe de travail de fonctionnaires commu-

naux, préparatoire à la mise en place d’un Agenda 21 athois, est installé. 

• Le 30 décembre 2008, le Conseil communal donne son accord pour le lancement 

d’un Agenda 21 local à Ath. 

• Le 2 avril 2009, un Comité local élargi de l’Agenda 21 athois est installé. 

• Le 3 avril 2009, prenant le relais du groupe de travail préparatoire des fonctionnai-

res, un Comité de pilotage restreint de l’Agenda 21 athois est installé. 

• Le 28 avril 2009, aura lieu une Assemblée publique de lancement de l’Agenda 21 

athois, ouverte à tous les citoyens et citoyennes habitant, travaillant ou vivant avec 

Ath.  

 

 

Qu’est-ce qu’un Agenda 21 ? 
 
• Lors du sommet de la Terre organisé à Rio en 1992, un plan d’actions pour le 21

e
 

siècle a été adopté par l’ensemble des dirigeants présents : l’Agenda 21. Ce plan re-

prenait toute une série de secteurs dans lesquels le développement durable se de-

vait d’être appliqué : la santé, la gestion des déchets, le logement…  

• Pour rappel, le développement durable est un « développement qui satisfait les be-

soins de la génération actuelle, sans compromettre la satisfaction des besoins des 

générations futures » (Rapport Brundtland établi par la Commission mondiale sur 

l’environnement et le développement. 1987). 

• Un Agenda 21 Local vise à intégrer ce concept de développement durable à un éche-

lon local, c’est-à-dire le territoire communal. Cet agenda doit regrouper les initiati-

ves et priorités définies en la matière.   

• Quatre dimensions seront prises en compte dans la réalisation de l’Agenda 21 

athois : l’économie, l’environnement, le social et la culture. 

 

L’objectif de l’Agenda 21 athois 
 

La gestion responsable de l’économie et de l’environnement et l’équité sociale étant à la 

base d’un mode de vie durable, l’Agenda 21 athois veut créer, planifier et consolider ce 

développement durable dans toutes les pratiques, réalisations et réalités athoises, 

qu’elles soient le fait de l’administration communale, des entreprises, des institutions, 

des écoles, des associations de citoyens ou des particuliers. L’Agenda 21 athois est une 

approche systémique appliquée aux secteurs d’activités locales, économiques, sociales, 

culturelles ou environnementales. 

 

Partant d’un diagnostic transversal participatif, l’Agenda 21 athois applique de manière 

progressive puis systématique les principes du développement durable comme critères 

de sélection et de concrétisation des projets et ambitions locales sur le court, le moyen 

et le long terme. Parce que le développement durable est l’affaire de tous, l’Agenda 21 

athois repose, tant dans sa conception que dans son opérationnalisation, sur des parte-

nariats locaux diversifiés et à tous les niveaux. 

 

L’Agenda 21 athois ne se développera qu’en tant qu’élément central de la stratégie poli-

tique locale. Si tel devait ne pas être le cas, il n’y aurait point d’Agenda 21 athois. 
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Assemblée de lancement de l’Agenda 21 athois 

Un geste local fort dans la direction d’un mode de vie durable, dans le respect de la na-

ture, du climat et de l’environnement, sera l’Assemblée officielle et publique de lance-

ment de l’Agenda 21 athois.  

 

Cette Assemblée aura lieu le MARDI 28 AVRIL 2009, À 19H30, AU PALACE D’ATH. 
 

Y sont invités : tous les responsables politiques, économiques, sociaux, éducatifs, sani-

taires et culturels de l’entité, mais aussi les signataires de la lettre ouverte Athois la Terre 

et tous les citoyennes et citoyens habitant, travaillant ou vivant avec Ath. L’autorité 

communale y fera une déclaration d’intention politique et proposera un plan d’action 

afin qu’Ath devienne une ville exemplaire, respectueuse de la nature, de l’environnement 

et du climat ! 

 

La synergie entre tous les acteurs locaux et tous les citoyens soucieux de l’avenir est 

essentielle pour la réussite d’un Agenda 21 local. Pour ce faire, il faudra organiser des 

rencontres, des débats, des commissions thématiques, des groupes de travail, des ac-

tions… avec les partis politiques, les entreprises, les institutions, les établissements sco-

laires, les associations, les citoyens volontaires...  

 

Appel à votre participation 

Vous trouverez l’invitation à l’Assemblée de lancement de l’Agenda 21 athois du 28 avril 

en annexe. 

 

Puis-je vous demander trois choses ? 

 

1. Pouvez-vous faire l’impossible pour participer à cette Assemblée ? 

2. Pouvez-vous convaincre l’un ou l’autre parent, ami/e ou connaissance – jeunes et 

anciens - de participer également à cette Assemblée ? 

3. Pouvez-vous diffuser le présent mail et l’invitation qui y est jointe auprès de tous vos 

contacts ? 

« Contre la récession, vite une relance écolo ! », titrait un récent numéro de Courrier 

international qui se demandait : « Pourquoi ne pas résoudre en même temps la crise 

économique mondiale et le problème du réchauffement climatique ? Un investissement 

massif dans les technologies vertes pourrait créer des filières industrielles innovantes et 

porteuses de millions d’emplois. L’urgence environnementale justifie ce choix politique 

fort ». Si cela est vrai, il faut bien entendu agir mondialement, nationalement mais aussi 

localement. 

 

Ah ! si pour nous et nos descendants ce rêve pouvait devenir réalité ! Malgré les résis-

tances qui risqueront de nous déstabiliser et les embûches qui essayeront de nous faire 

trébucher. 
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Ce rêve ou cette utopie, c’est comme on voudra mais sans rêve ou utopie il n’est point 

d’avenir, est une chance de nous éviter le retour au désert ! 

 

Evidemment ne sommes-nous pas tous des experts, des scientifiques, des dirigeants 

économiques ou des leaders politiques, mais pour réfléchir au fonctionnement de la 

société et à l’avenir de la planète, tout le monde est compétent ! 

 

L’occasion qui se présente à nous, Athoises et Athois, par le lancement d’un Agenda 21 

local d’Ath, est sans doute historique. Ne ratons pas cette occasion : participons ! 

 

Rendez-vous ce 28 avril au Palace d’Ath 

La problématique environnementale, climatique et de vie durable ne se traitera – loca-

lement en tout cas – que dans le cadre d’une démocratie écologique et participative 

authentique – ou elle ne se traitera pas ! Autant cette question est politique, autant elle 

est simultanément une question démocratique de participation d’un maximum de ci-

toyens. 

 

Il n’est donc, bien sûr, pas question de réaliser un Agenda 21 Athois dans une structure 

pyramidale où le politique « contrôlerait » d’une manière ou d’une autre l’initiative ci-

toyenne de la société civile. Un Agenda local 21 n’est pas là non plus pour décrocher un 

quelconque subside pour une Ville ou pour orienter, par une politique partisane, les 

aspirations de prise de responsabilité des citoyen/nes en vue du bien commun. 

 

L’un ou l’autre signataire de la lettre ouverte Athois la Terre me met en garde contre le 

danger de récupération politique ou socioculturelle de l’initiative et je crois qu’ils ont 

raison d’attirer mon attention sur ce risque. A mon tour de vous rappeler cet écueil – 

auquel, je suis sûr, vous serez attentif, tant dans la philosophie que dans la structuration 

ou dans la direction de l’Agenda 21. 

 

 

Un Agenda local 21 doit susciter une mobilisation réelle, des projets, des plans, des en-

gagements et des actions de tous les acteurs politiques, économiques, culturels, éduca-

tifs, associatifs, sociaux, sanitaires… mais aussi individuels et citoyens, dans un immense 
projet de démocratie participative écologique locale, afin qu’Ath réalise ce rêve que 

nous avons désormais pour elle : devenir une ville exemplaire, respectueuse de la natu-
re, de l’environnement, du climat et d’une vie durable, par une « union sacrée » de 

tous les partis politiques, de toutes les forces vives, entreprises et services publiques et 

privés, écoles, institutions, mouvements, de tous les citoyens athois, sans esprit partisan 

ni cupidité, sans égoïsme ni mauvaise foi, sans tribalisme ni vues à court terme, avec 

lucidité, intelligence, clairvoyance et détermination. 

 

 

Il faut donc veiller scrupuleusement à ce que le politique, l’Administration publique, les 

citoyens, les entreprises, mouvements et institutions soient représentés et qu’ils opè-

rent effectivement et librement à tous les échelons de la structure. 

 

Après la lettre Athois la Terre et l’actuelle mise en place d’un Agenda 21 athois, nous 

jouons une partie essentielle pour la construction d’un avenir nouveau pour Ath, ville de 

Wallonie picarde et du monde. Ne ratons pas ce rendez-vous. 



 
5 

 

La question posée – celle de la démocratie participative écologique locale - n’appartient 

pas qu’à un Collège ou à un Conseil communal, elle appartient à tous les citoyens dési-

reux de s’y impliquer ! 

 

Bien à vous et au grand plaisir de nous rencontrer ce 28 avril au Palace. 

 
 

Walter De Kuyssche 

Coord in ateur  du  co l l ec t i f  Athois la Terre 

Vic e -p ré s id en t  du  Comi té  d e  p i lo tage  de  l ’Ag enda  2 1  d ’A th  

 

 

Post. 

1. Pour le cas où vous l’auriez égarée, voici en annexe la lettre ouverte Athois la Terre. Si vous 

souhaitez recevoir à nouveau les positions de tous les partis politiques athois qui ont fait 

suite à cette lettre, demandez-les moi, je me ferai un plaisir de vous les renvoyer à nouveau. 

2. Si vous ne pouviez pas être présent/e ce 28 avril au Palace mais que vous souhaitez, soit 

émettre un avis, soit contribuer d’une quelconque manière ultérieurement à l’Agenda 21 

athois, soit être tenu au courant de son évolution, signalez-le à l’attention de l’écoconseillère 

de la Ville d’Ath, Madame Valérie Voronine, à l’adresse mail : agenda21@ath.be 

3. 92 % des Français sont inquiets de l'état de la planète. Ils le sont davantage que les Améri-

cains (64 %) ou les Britanniques (71 %), mais pas moins que les Japonais (93 %), les Brésiliens 

(92 %) ou les Russes (90 %), selon une étude internationale réalisée par l'institut TNS Sofres, 

à l'occasion d'une conférence consacrée au green business (l'économie verte). 

Accédez à l'intégralité de cet article sur Lemonde.fr 

http://www.lemonde.fr/planete/article/2009/03/31/la-reponse-a-la-crise-ecologique-jugee-

insuffisante_1174694_3244.html 

4. La méthode de démocratie participative écologique locale pour lancer l’Agenda 21 athois, 

couplée à la volonté de l’autorité communale de faire de l’Agenda 21 un élément central de 

sa stratégie de politique locale, met l’expérience athoise à l’avant-plan en Wallonie Picarde. 

Ce que nous faisons n’a jamais été initié dans notre sous-région. L’originalité de la bicéphali-

té des têtes de l’Agenda 21 athois (coopération entre responsables politiques et représen-

tants de la société civile, tant au niveau du comité de pilotage qu’au niveau de certaines 

commissions) ne sera jamais assez soulignée. Cette forme de conjonction entre la démocra-

tie de délégation et la démocratie de participation est rare. A nous à savoir valoriser cette 

opportunité. 


